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Sous le titre " Usvuguay, plué JamatA - Rapport Aux. la. viola
tion de6 dAoitA de l homme {I97z-19&5f', le Service paix et justi
ce d'Uruguay a publié en février 1989 un ouvrage de 442 pages sur la viola
tion des droits de l'homme au cours de la dictature militaire instaurée le 
27 juin 1973 (cf. DIAL D 114 et 115) et terminée le 1er mars 1985 (cf. DIAL 
D 822 et 1038).

Nous en donnons ci-dessous la préface qui rappelle les faits incrimi
nés et situe le cadre institutionnel et éthique du rapport. Nous y ajoutons 
la table des matières.

L'ouvrage est sorti alors que se déroulait la campagne pour le réfé
rendum sur l'abrogation ou la confirmation de la loi d'amnistie des forces 
de l'ordre accusées de violations graves des droits de l'homme sous la dic
tature. Le 16 avril, le référendum confirmait la loi d'amnistie (cf. DIAL 
D 1402). Les poursuites judiciaires sont donc définitivement classées. Le 
livre "ÜAuguay, pluA jamaJj>” relève désormais de la contribution à 
l'histoire d'une periode tragique dans la vie du pays.

------------------------------------  Note DIAL ------------------------

PRÉFACE DU LIVRE

URUGUAY, PLUS JAMAIS

Rapport sur la violation des droits de l'homme 
(1972-1985)

(Intertitres de DIAL)

Quand nous avons décidé de nous engager dans la réalisation de-cette enquête et 
de sa divulgation ultérieure, nous prenions en réalité un engagement envers le peu^ 
pie uruguayen. Notre motivation ne peut que difficilement se résumer en quelques 
mots, car elle est multiple et urgente. Mais s'il nous fallait le faire, nous di
rions que c'est la même que celle des peuples frères du Brésil et d'Argentine, et 
qui a été condensée dans une formule devenue depuis patrimoine de nos peuples meur
tris pour s'être vus appliquer ce qu'on appelle la "doctrine de sécurité nationa
le" et le "terrorisme d'Etat". Comme le déclarait le procureur général Julio César 
Strassera au terme du mémorable jugement du mercredi 18 septembre 1985 à 15H 25: 

"HeAAleuAA lej> jugeA, je Aenonce expAeAA'ement.à. toute siec.heAc.he d'oJvLgtnaliti 
pouA conclure ce Aiqul&ttotAe. J’uhenoJL d’une expAeAAlon qui ne m’appartient peu, 
coa eJULe appaAttent dtionmaÂA à l ’ ensemble du peuple argentin... MeôAieuAA leA 
juges: PLUS JAMAIS!" (J).

11] Texte de la partie finale du réquisitoire contre les généraux argentins en jugement : DIAL 105*t(NdT].
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Des Argentins et des Brésiliens ont ressenti la nécessité de rédiger un rapport 
et de le divulguer afin que le "Plus jamais" jaillisse comme un cri et un slogan 
dans les peuples respectifs. Ces enquêtes ont été menées sur volonté politique, 
dans le cas de 1'Argentine, dont le gouvernement légitime a constitué une commis
sion d'enquête. Dans le cas brésilien, sur volonté de ce qu'il y a de plus authen
tique dans l'Eglise en représentation du sentiment populaire le plus profond. Mais 
en Uruguay, les choses ne se présentaient pas de la même façon. Ni le gouvernement 
ni les Eglises ne se sont accrochés à la tâche qui aurait permis aux Uruguayens 
d'avoir leur rapport "Plus jamais". Des tentatives individuelles et privées se sont 
appliquées à faire quelque chose de semblable, mais elles ont été dépassées par 
1'énormité de la tâche, pour aboutir à des efforts méritoires, certes, mais partiels 
et dispersés. C'est pourquoi le Service paix et justice (SERPAJ) d'Uruguay a décidé 
de mettre les mains à la pâte.

Nous avons dit que sont multiples, graves et urgentes les motivations qui nous 
ont lancés dans cette entreprise car, en plus d'une élémentaire exigence de justice 
de la part des victimes, il y â l'obligation d'empêcher par tous les moyens le re
tour de ce qui nous est arrivé au cours de la période analysée ici.

(Connaître le passé pour ne pas le répéter)

La première chose à faire c'est connaître à fond, dans toute son ampleur, la ca
tastrophe survenue. Et cela parce que, durant cette période, la société uruguayenne 
a été soumise à la désinformation la plus totale, à l'isolement, au secret et à la 
peur. Il lui a été des plus difficiles d'arriver à connaître de façon exhaustive à 
quel point et jusqu'à quelle profondeur le système dictatorial avait affecté l'en
semble du corps social.

Ces années-là ont été vécues comme si les gens avaient tous les yeux bandés, vi
vant en silence, uniquement soucieux de survivre pour sauver ce qui pouvait l'être. 
Ainsi avons-nous méconnu ce qui s'était produit. Ce n'est pas que nous ignorions 
"des choses" qui se passaient. Le bouche à oreille, transmettant des informations 
censurées, fonctionnait plus ou moins bien. Très souvent d'ailleurs en confondant 
les réalités et leur ampleur avec le mécanisme rival de la rumeur. Tout bien pesé, 
la majorité de la population s'est vue dans l'impossibilité d'avoir accès à la vé
rité, de prendre la mesure de la dimension réelle du désastre "éco-social" que la 
dictature était en train de provoquer. Elle n'est jamais parvenue à avoir une vision 
d'ensemble et structurée de ce qui se passait. C'est pourquoi il est aujourd'hui fa
cile de minimiser la situation d'alors, de mentir sur les crimes commis, leur carac
térisation, leur nombre, leur gravité. L'ampleur de l'atteinte aux libertés, aux 
droits civils et politiques, à la dignité de la personne, au respect de la vie en 
Uruguay durant cette période, est mal perçue par la majorité de la population. Et 
cela nous place devant le précipice d'un possible retour de ces choses par sous- 
estimation et par méconnaissance.

Le même procureur général Julio César Strassera terminait son réquisitoire avec 
justesse quand il affirmait qu' "iJt nouô incombé la. neàponAabiJÙté d'ttàbtin une 
paix ba*ée non ¿un V  oubli, mai* ¿un. la mêmotne, non ¿un la violence, mai* ¿un la jus
tice. Telle e&t V  opportunité, qui e*t la nôtre: peut-être ut-ce la dennibne". Nous 
en sommes convaincus. Les militaires uruguayens semblaient également en être con
vaincus quand ils ont essayé de nous inculquer cette vérité en citant, à propos de 
la subversion, cette affirmation de Santayana: "Ceux, qui ne ¿e ¿ouviennent pa* de. 
leun pa&it ¿ont condamné* à le Atpéten". Mais se souvenir du passé suppose qu'il 
soit connu dans sa totalité. Et ce sera sur la base d'une telle connaissance, d'un 
tel discernement sur ce qui est arrivé, que le peuple en tirera les leçons pour lui. 
Une conclusion est essentielle : on n'enquête pas sur le passé et on ne Te juge pas 
uniquement pour châtier ou pour condamner, mais pour apprendre. Nous y sommes.
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(Crimes contre l'humanité dans la "guerre" en Uruguay)

En 1983, le 5 février, à 22 H 15, Klaus Barbie était incarcéré au fort de Montluc 
à Lyon, accusé de crimes contre l'humanité. Quelque temps après commençait un nouveau 
jugement historique, malgré le temps écoulé, quarante après les faits. Et comme cela 
s'est produit avec les jugements de Nuremberg des criminels nazis, l'histoire retient 
surtout les condamnations et le rejet, mais non pas tellement les faux-fuyants grâce 
auxquels certains officiers ont recherché l'impunité en essayant de cacher leurs cri
mes aberrants et de se cacher sous une fausse identité. Nuremberg est entré dans les 
annales de l'histoire comme l'instance voulue par la communauté internationale et la 
conscience collective des peuples pour juger de très graves crimes de guerre et je
ter les bases juridiques, politiques et morales permettant d'éviter la répétition de 
la démence nazie et l'impunité des coupables. Nous savons que Nuremberg ne s'est ap
pliqué qu'à quelques-uns. Mais son effet sur la conscience et la mémoire des peuples 
a été exemplaire. C'est de cet exemple que nous cherchons à nous rapprocher dans 
l'effort ici concrétisé. Le Prix Nobel de la paix Elie Wiesel, l'un des 105 témoins 
au jugement du "bourreau de Lyon" a écrit à son avocat le 31 mai de cette année-!à: 

"Tu cheAckes Le ¿eu? disait a n gnand nabbin hassidique. Chenche-Le dans ta cendne! 
C' est ce que vous {¡aites depuis te dtbut de ce pnocès, c'£61 ce que nous essayons 
de ¿aine depuis ta LibéAation. Nous avons chencht dans ta cendne une vtniXê. pouA 
afâinmen - matgné tout - ta dignité, de L'homme, qui n'existe que dans ta mémoine. 
Gnh.ce à. ce pnocés, tes SuAvivantS trouvent une justification â teuA suAvie. Leun 
témoignage compte, LeuA mémoine seAa pantie de La mémoine cottective. ÎL est ctaiA 
que nien ne pounna namenen Les monts â La vie. Mais (...) gnh.ce aux paAotes pno- 
nonctes ici, t'accusé ne pounAa pas tuen une nouveLLe fois Les monts..."

Si nous considérons les guerres, les terrorismes d'Etat et d'autres, les génoci
des, etc., nous constatons que les cas de jugement des coupables sont peu nombreux, 
et que nombre de jugements se soldent par des condamnations ridicules eu égard à la 
gravité et à l'ampleur des crimes commis. Le "vrai jugement" a toujours été moral et 
est tombé dans le patrimoine des peuples et de l'histoire.

La "guerre" en Uruguay n'a pas eu le caractère spectaculaire du bombardement de la 
Maison du gouvernement par Pinochet au Chili, ni du génocide pratiqué par les juntes 
militaires en Argentine avec des milliers de disparus. Mais elle s'est caractérisée 
par une sophistication sans pareille. Elle a été une répression silencieuse, progres
sive, dosée, soigneusement sélective, pour devenir un contrôle parfait et total de la 
population. Elle a abouti à une classification des trois millions d'habitants en 
trois catégories A, B et C, selon le degré de dangerosité que leur attribuaient les 
"forces conjointes". Notre pays était occupé par notre armée. Nous étions tous fichés, 
classés et surveillés. Un "certificat de foi démocratique", obtenu selon la catégorie 
ou le casier où chacun se trouvait, présidait aux destinées de la personne pour ob
tenir un emploi ou le perdre, sortir du pays ou y entrer, voir sa vie et ses pas plus 
ou moins surveillés... Il y eut même un temps où, pour une réunion familiale d'ani- 
versaire, il fallait une autorisation de l'autorité compétente! Tous les Uruguayens 
ont connu la douloureuse sensation d'être impuissants et inertes devant une volonté 
despotique et sans contrôle. Même les gestes de solidarité et les demandes humanitai
res étaient devenus passibles de condamnation parce que subversifs. Aider une victime 
de la torture, chercher à soulager la famille d'un disparu ou d'un prisonnier politi
que était un geste qui pouvait être qualifié d'"assistance à association de malfai
teurs"!

Telle a été notre "guerre" dans laquelle les forces armées avouent avoir perdu 
les "points de référence". Une guerre sans documentation, sans distinction entre 
ennemis, dans laquelle l'immoralité, les débordements éthiques et le crime se con
fondaient avec les actes de service, la défense de la sécurité nationale et le patrio
tisme. La "guerre sale" s'est transformée en pure et simple délinquance. Mutiler, 
meutrir, attenter à l'intégrité de la vie était devenu chose habituelle. Faire souf
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frir sans distinction, en portant atteinte à toutes les libertés et à toutes les ga
ranties pour l'intégrité de la vie, s'était transformé en assurance la meilleure 
d'une sécurité nationale qui n'avait été mandatée par personne. Une usine à souffran
ces pour imposer un dogme politique. Rien de plus. Et l'usine tournait efficacement 
et impunément.

Comment prendre la mesure d'un tel désastre éco-social? Il est difficile de met
tre en statistiques la profondeur des blessures dans l'âme du peuple. Les plaies ou
vertes, l'infection répandue dans le corps social, la perte d'identité du peuple 
uruguayen ne pourront être guéries que si l'on parvient à leur vérité pour un diag
nostic. Tel est l'autre propos qui est le nôtre.

(Vérité des faits et impunité)

Et voilà l'impunité. Celle des criminels et des violeurs, non seulement de femmes 
sans défense mais aussi des droits de l'homme en tous genres. La torture, l'emprison
nement pour motifs idéologiques, la disparition forcée, la coordination dans la ré
pression et tant d'autres façons de piétiner les droits élémentaires, tout cela a été 
fait au nom de la doctrine de la sécurité nationale. Des techniques de terrorisme 
d'Etat ont été instaurées pour dominer et démobiliser le peuple, en plongeant tous 
les habitants du pays dans l'insécurité. Ce type de terrorisme débouche sur toutes 
sortes de crimes contre l'humanité comme élément essentiel d'un fonctionnement effi
cace du système.

C'est dans ce contexte que nous devons situer le cas des torturés et des disparus 
uruguayens. La situation des disparus est, sans aucun doute possible, un cas limite 
et exemplaire. Nous l'affirmons parce que le disparu est considéré comme un non-être; 
l'Etat de sécurité nationale ne veut pas lui reconnaître son caractère d'être humain. 
Pire encore, dans le cadre de 1'"ennemi permanent", les disparus ne sont même plus 
considérés comme des délinquants (qui, dans toute société démocratique, continuent 
d'être considérés comme des personnes) car ils n'ont plus le droit d'être mis en pro
cès et jugés, de disposer publiquement de la condition de "prisonniers", de connaî
tre leur sentence... La condition des disparus forcés est un cas extrême d'altérité: 
la société les a dépouillés de toute qualité humaine. On leur refuse leur condition 
humaine! On cherche à leur retirer le seul lien qui les rattachait à la société: on 
leur refuse le droit d'être en un lieu donné à un moment donné. Et leurs familles 
vivent dans une obscurité peuplée de doutes et de phantasmes. Elles sont maintenues 
dans un état de cruauté et de torture permanentes. Dans le cas extrême - qui n'est 
pas celui des enfants disparus - elles n'ont même pas la possibilité d'enterrer 
leurs morts dont les cadavres n'existent pas-,elles ne peuvent donc faire le travail de 
deuil. Nous n'hésitons pas à dire que cette plaie ouverte, cette obscurité de l'âme 
à cause des disparus, déborde les familles directement concernées pour commencer à 
affecter la société toute entière.

C'est pourquoi nous devons nous engager à démonter le mécanisme de 1'impunité. Si 
nous ne pouvons pas démontrer que l'impunité n'a plus de raison d'être dans la réa
lité nationale parce que nous sommes parvenus à faire la vérité sur ce qui est arrivé 
et à faire rendre justice, alors ee sera pour notre Uruguay le hara-kiri politique, 
le glissement vers un suicide social. Pour la simple raison que conserver la théorie 
de l'impunité, dire aux "Menguele et Barbie" se promenant dans nos rues en toute li
berté que personne ne pourra les identifier ni les traduire en justice, c'est les 
renforcer dans leur conviction que l'action terroriste, dans le cadre de l'Etat, est 
couverte par l'impunité. Qu'on ne pourra jamais savoir ce qui s'est passé, quels ont 
été les responsables. Que la justice ne pourra donc pas les atteindre et qu'elle res
tera pour toujours tournée en dérision.

Exiger la vérité et la justice ne relève pas du simple révisionnisme. C'est un pré
jugé erroné de qualifier de révisionniste vindicatif celui qui réclame le respect de
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la Constitution, de la loi et l'application de la justice, fille de la vérité. Le 
préjugé consiste à penser que celui qui se bat pour faire disparaître le spectre de 
l'impunité recouvrant notre avenir d'une sorte de cagoule poisseuse et maudite, 
n'est qu'un revanchard ou, dans le meilleur des cas, un ingénu de la déstabilisation 
politique. "7jvit>te époque que la nôtre! Il e&t p i m  facile de désintégrer un atome 
qu'un préjugé", s'exclamait Einstein.

L'impunité nous empêche de restaurer des choses essentielles qui se sont perdues 
au cours des années noires. Elle est un mur infranchissable dans la récupération de 
vérités sur des événements très graves et très importants de notre histoire nationa
le. Cette impossibilité, cette entrave est génératrice de troubles psycho-sociaux 
très sérieux, aux effets imprévisibles pour l'avenir de l'Uruguay. L'angoissante 
question du "pourquoi", devant la souffrance sans justification, reste sans réponse.
Et cette non-réponse fait que les générations,en particulier les plus jeunes, s'igno
rent elles-mêmes et n'ont pas de conscience historique sur les éléments essentiels à 
leur nécessaire identité. L'identité suppose en effet qu'on s'interroge, pour y ré
pondre d'une façon plus ou moins permanente, sur ce que nous sommes, d'oii nous venons, 
où nous allons. Et on a besoin, pour la réponse, d'une carte de géographie sociale 
et politique, on a besoin d'une histoire qu'on connaît, on a besoin de "pourquoi?".
Il importe donc de savoir ce qui s'est passé, quels ont été les comportements durant 
cette péripde de notre histoire, quelle résistance a existé, comment un pays a été 
asservi, comment les droits ont été violés, comment on a cherché et cherche encore 
à sortir de ce cauchemar. En bref, il s'agit de sauvegarder une histoire qui est inti- 
mément la nôtre, tout-à-fait semblable dans son essence à celle des peuples frères 
du Brésil, de l'Argentine, du Chili... Sauvegarder cette histoire c'est apprendre une 
leçon, c'est tirer des conclusions pour pouvoir regarder sans honte du côté de l'ave
nir.

(Vérité et justice pour la réconciliation)

Il a été dit que vouloir revenir sur ces événements du passé c'était rouvrir les 
plaies du passé. Nous posons la question: Qui a fermé ces plaies? Quand ont-elles 
été fermées? Elles sont restées ouvertes, et la seule façon de les fermer c'est 
d'oeuvrer à une véritable réconciliation nationale sur la base de la vérité et de la 
justice quant à ce qui s'est passé. Ce sont là les conditions minimales et fondamen
tales de la réconciliation. Le simple temps qui passe n'est pas suffisant pour guérir 
la société uruguayenne de l'infection qui la mine. Le problème restera comme un kyste 
sur la conscience nationale tant que nous ne lui donnerons pas le remède approprié.
La maladie demeure et elle est détectée par une mémoire collective précaire, celle 
de notre peuple.

Fermer des plaies et se réconcilier ce n'est pas oublier. L'oubli est un signe de 
faiblesse et de peur face à l'avenir. Les "tournés vers le passé", ce n'est pas ceux 
qu'on croit. C'est ceux qui cherchent à poser le "manteau de l'oubli" sur les crimes 
aberrants qui ont été commis. Les crimes ont existé, ils sont impunis et ils demeurent 
dans la mémoire collective nationale. Notre histoire est faite de ce que le peuple 
garde dans sa mémoire, il faudra conserver le fait des crimes impossibles à camoufler, 
car notre histoire en est déjà tissée. N'ajoutons pas l'impunité à cette histoire, 
mais bien la capacité de pardon et de réconciliation. Cette enquête a précisément 
pour but d'en créer les conditions. Il serait attristant de conserver pour toujours 
dans notre mémoire collective le constat fatal que nous sommes devenus un peuple 
pusillanime, mis à genou par les abjectes menaces de quelques militaires qui vou
draient nous contraindre à oublier les criminels et à les laisser impunis. Il serait 
insupportable de vivre pour toujours avec l'image de la honte et de la dignité per
due. La paix, qui est toujours le fruit de la justice restaurée, se ramènerait à 
une illusion lointaine et nostalgique.

On ne peut mettre un"point final " aux faits qui font l'objet de cette enquête et
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de ce rapport, en mettant dans le même sac innocents, pervers et méchants. Cela ne 
ferait du bien à personne, pas même aux forces armées de notre pays.

Aux erreurs du passé et à leurs conséquences, nous ne pouvons laisser s'ajouter 
la croyance ingénue selon laquelle il ne faut pas toucher à cette blessure purulente 
héritée du régime antérieur si l'on veut consolider l'état de droit. Le renforcement 
institutionnel et démocratique auquel nous aspirons tous après une rupture aussi 
traumatisante de tout l'édifice social et légal, passe par le rétablissement du com
portement éthique sur tous les plans et dans toutes les institutions du pays.

(Contenu du rapport)

Il est difficile de cataloguer ce rapport. Le lecteur seul, au terme de sa lec
ture, pourra le baptiser ou le classifier. Nous savons plus facilement ce qu'il n'est 
pas. Il n'est pas une oeuvre scientifique analysant dans le détail tous les éléments 
politiques, économiques, culturels, idéologiques, militaires, etc., d'une période 
déterminée. Il n'est pas non plus un livre d'histoire contemporaine ni un simple en
semble de témoignages. Il n'est pas un plaidoyer indigné ni une compilation amère de 
malheurs retenus par la mémoire. Il est vrai que le lecteur trouvera dans ces pages 
des plaintes, des indignations, des accents de révolte, des revendications tantôt 
sereines tantôt amères. Mais il y trouvera surtout une exigence irrépressible de di
gnité et de justice. Un effort a été fait pour débarrasser le contenu de ce rapport 
de toute qualification, dans la mesure du possible, car là seule force de ce qui est 
présent ici et le caractère impressionnant de chaque témoignage parlent par eux-mêmes. 
C'est le lecteur du rapport qui est le mieux à même d'en qualifier les éléments et 
d'en tirer ses propres conclusions.

Il n'a pas été possible de procéder à une critique rigoureuse de tous les aspects 
relevés dans la période analysée. Ce qui est sûr, c'est que toutes les garanties pos
sibles ont été prises quant à la véracité et à l'authenticité du contenu. L'appareil 
statistique et les résultats d'enquêtes qui lui donnent toute sa valeur sont dignes 
de toute confiance et restent à la disposition des organismes ou des chercheurs qui 
voudraient les consulter ou les vérifier. Une partie minime, pour des raisons évi
dentes de place, en est ici retenue.

Nous ne prétendons pas non plus, avec ce rapport, offrir un traité de morale. Si 
certains cas de violation des principes éthiques élémentaires sont plus spécifique
ment analysés que d'autres, ou plus abondamment "représentés", cela ne signifie au
cunement que nous donnons plus d'importance à un droit qu'à un autre, ou que nous 
nous arrêtions plus sur le problème de l'intégrité de la vie que sur celui des li
bertés, ou celui des droits sociaux et économiques. Ces cas ont été explicitement 
choisis dans une perspective pédagogique, pour donner plus d'éclairage et d'expli
cation là où prédominaient le royaume des ténèbres et le silence.

Un principe directeur nous a peut-être conduits sans que nous nous en rendions 
compte. A savoir le fait que Vhistoire n'enregistre généralement que les actes et 
les paroles de ceux qui, d'une manière ou d'une autre, ont réussi à s'accrocher à 
la vie, à lui donner un sens et à le dire. Parallèlement, des milliers d'hommes, de 
femmes et d'enfants se sont vus retirer toute dignité sous l'effet de l'agression, 
de la terreur ou du mensonge. C'est pourquoi ils se sont tus. Les victimes qui ont 
pu se plaindre, et dont les voix ont été entendues, ont eu un meilleur sort. Il nous 
appartient de montrer le revers de la parole et de la lumière. Nous qui avons eu de 
la chance, nous nous devons de faire connaître ce silence et cette ombre portée de 
l'histoire de notre pays, si nous ne voulons pas en être les complices.

Nous ne pouvions empêcher le lecteur honnête qui ouvrira cës pages en toute bonne 
volonté, de terminer sa lecture et sa réflexion sur un sentiment peut-être d'amertu
me, peut-être d'horreur ou de dégoût, parfois d'exaltation, devant ce qui est témoi
gné ici et devant la signification profonde de tant d'attitudes, de vies, de déci-
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sions et de destins entrelacés. Il aura peut-être 11 impression que tout cela n'était 
qu'un cauchemar. L'important, c'est qu'il découvre, après réflexion, qu'il reste 
beaucoup à faire pour que cela n'arrive "plus jamais".

Comme le disait si bien René Maheu au siège de 1'UNESCO à Paris, en avril .1968, 
lors de la célébration du vingtième anniversaire de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme - et qui garde toute sa valeur aujourd'hui, pour le quarantième 
anniversaire:

" Â o gfiandA qu' aient 'ett ¿te elkotvU d&p£oy&>, ¿te pA0QA&> si&ati6&S, atUAi hê- 
Aoiqute qu'aient fctt ¿te ¿acAi^icte innombAab¿te, ¿a pAlx de ¿’ homme ¿ibAe n’a 
pa6 enco/ie êtt pay& paA V  homme, ni n1 a même êtè d&fiini à ¿a juAte vaJLeun,. Le 
¿abeu/i immemotiiaZ demeuAe pendant. En cet instant même.. . ”
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